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édito
Le grand chemin
Qui se souvient d’un président ricanant devant un
parterre de ses amis nantis sur des grèves qui ne se
voyaient plus ?
Qui se souvient d’une rentrée 2008 plutôt terne malgré
les annonces d’un Darcos qui avait commencé dès le mois
de mai à dénigrer les enseignants et à empiler des
réformes néfastes pour l’école ?
Le chemin parcouru depuis ce temps, ce sont les
enseignants, le SNUipp, les parents d’élèves... qui l’ont
tracé de manière déterminée, de jour comme de nuit,
dans la rue comme dans les salles de réunions.
Certes, le grand soir de l’école est encore loin mais nous
sommes parvenus à maintenir les seuils des écoles en
difficulté, deux tiers des RASED et surtout à inverser la
tendance idéologique en faveur d’une école de la réussite
pour tous les élèves. Les affirmations ministérielles “de
bon sens” mais démagogiques ne semblent plus aussi
évidentes aux familles comme aux téléspectateurs, dès
lors qu’elles sont expliquées et confrontées aux réalités
scolaires et sociales. C’est pourquoi il est plus que jamais
nécessaire de poursuivre cette mobilisation collective dès
la rentrée puisque d’emblée, se poseront les problèmes
de récupération de postes, en lien avec la politique de
casse du service public : fermetures de classes en
septembre, situation du remplacement catastrophique,
formation inexistante... sans oublier une aide person-
nalisée peu convaincante, des évaluations nationales
inutiles et inadaptées... Dès la rentrée, rassemblons-nous
pour montrer que nos luttes sont plus que jamais
d’actualité.
Bernard BAGAGGIA
Secrétaire Départemental Adjoint
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CAFIPEMF Session 2010
Transmission du dossier
d’inscription à l’IA pour le
10 juillet 16 h 30.

Dernière minute !
Mardi 23 juin

réunion préparatoire au CTP du 7 septembre
Ouverture de classe attendue ?

Crainte de fermeture ?
Remplissez en ligne la fiche carte scolaire

avant lundi 22 juin 15 h
http://69.snuipp.fr/carte/carte_scol_2009.html

La nouvelle circulaire sur les
conditions ouvrant droit à l’ISSR est
arrivée dans les écoles.

Mobilisations de rentrée
dates à retenir :
- Jeudi 3 septembre

banderoles sur les écoles, tracts parents, communiqué de
presse, gilets jaunes...

- Lundi 7 septembre
CTP de rentrée

Un préavis de grève est déposé pour toute la semaine

- Mercredi 9 et 16 septembre
Réunions d’Informations Syndicales

préparons la suite !

- Mercredi 9 septembre
Rassemblement à 14 h

devant le jardin d’enfants de Ste Foy les Lyon



Base élèves
A ce jour, la résistance à base élèves a permis de désamorcer les aspects les plus dangereux de ce
dispositif de fichage de nos élèves. Le 11 juin, le comité des droits de l’enfant de l’ONU a vivement
critiqué ce fichier national. Il demande des modifications qui permettraient d’exclure définitivement
l’utilisation de cette base de données à des fins peu avouables (enfants en situation irrégulière,
détection de la délinquance...). L’un de nos collègues de l’Isère, Jean-Yves Legal, voit son poste de
direction retiré en raison de son refus de renseigner base élèves pour son école.
Le SNUipp nationalement a lancé une pétition que nous vous invitons à signer massivement :
http://38.snuipp.fr/IMG/pdf/Lettre_snuipp_2_juin_2009.pdf
Par ailleurs, un autre collègue désobéisseur (Bouches du Rhône) est convoqué le 7 juillet 2009 en
commission disciplinaire, pour insuffisance professionnelle. Lui aussi a besoin de notre soutien, signons

la pétition http://www.soutienerwanredon.org
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mouvement, carte

scolaire, promotions,
... toutes les infos sur

internet

http://69.snuipp.fr Refus de temps partiels : 
l’IA recule face aux recours hiérarchiques
Vendredi 12 juin, de nombreux collègues qui avaient (enfin !) reçu une réponse (trop souvent)
négative, à leur demande de temps partiel sur autorisation, ont eu la (grande) surprise de recevoir
un appel téléphonique de l’Inspection d’Académie du Rhône. Madame l’Inspectrice accède (enfin !)
à leur demande en leur proposant (s’ils le veulent encore...) de finalement travailler à temps partiel.
C’est sous la pression des recours hiérarchiques auprès du ministre, que l’Inspectrice d’Académie
recule. Ainsi, même les collègues qui n’ont pas fait de recours, ont été appelés. Voila une fois de plus,
la preuve que c’est la réaction collective qui permet la défense des droits de tous les personnels.
Pour confirmer ce recul, le SNUipp appelle les collègues à : continuer à envoyer des recours (voir site
http://69.snuipp.fr), à téléphoner à l’IA afin d’obtenir une réponse personnelle, nous communiquer
l’avancement de leur situation afin de pouvoir vérifier l’équité des décisions. 
Nous vous rappelons les critères énoncés par l’IA : nombre d’enfants et, à nombre d’enfants égal,
moyenne de l’âge des enfants. Il est évident que la situation de cette année ne devra pas se répéter.
Nous y serons vigilants.

Compte rendu du Congrès départemental
Réuni les 16 et 17 juin, le SNUipp 69 a travaillé
sur son fonctionnement et sur les relations entre
le syndicat et la profession. Il semble que les
outils dont nous nous sommes dotés (bulletin
hebdomadaire, site, mails...), sont satisfaisants
pour l’ensemble des collègues et permettent
l’information et la mobilisation du plus grand
nombre. Nous poursuivrons ce travail d’analyse
et de communication aux écoles et aux
syndiqués. 
Le mercredi a été consacré à l’examen du
mouvement qui a profondément touché les
écoles lors de cette année scolaire et surtout aux
moyens de le prolonger dès la rentrée 2009. 
C’est pourquoi nous avons élaboré toute une
série d’actions, de consignes et de revendications
à mettre en place massivement dès le 2
septembre : 
- 3 septembre : parer les écoles de banderoles
rappelant que les problèmes pointés en
2008/2009 n’ont pas été réglés (RASED,
maternelle, remplacements...). Le port du gilet
jaune est vivement conseillé. Un tract à diffuser
aux parents et aux éventuels journalistes friands
de papiers sur la rentrée est également en cours
d’élaboration ; il comprendra tous les points

démontrant les mensonges officiels attendus sur
une rentrée sans problème ! Nous alerterons
également la presse par communiqué.
- 7 septembre : un préavis de grève est déposé
pour la semaine afin de couvrir les collègues
souhaitant manifester lors du CTP de rentrée qui
risque fortement de prononcer des fermetures.
- 9 septembre de 9 h à 12 h : réunions d’infor-
mations syndicales. A décompter des animations
pédagogiques
- 9 septembre à 14 h
rassemblement à Ste Foy devant le jardin
d’éveil. Nous y inviterons la presse pour une
conférence.
- 16 septembre : réunions d’informations
syndicales. A décompter des animations
pédagogiques.
L’Ecole Libérée de rentrée portera sur les
consignes syndicales au sujet des non rempla-
cements, des évaluations nationales, de l’aide
personnalisée. Concernant ce dernier point, nous
appelons d’ores et déjà les collègues à ne pas se
précipiter (rien ne peut décemment se mettre en
place avant octobre), et à rester en conformité
avec les projets d’école.

Se déplacer plus pour gagner moins
L’IA vient d’envoyer une circulaire rappelant les conditions ouvrant droit à l’ISSR. Si les conditions de
versement de cette indemnité (largement dégradées ces dernières années) ne changent pas pour les
remplacements, nous constatons une nouvelle offensive qui exclut les personnels “compléments de
décharge” de ce défraiement. L’an dernier déjà, cette menace avait pu être repoussée par la mobili-
sation collective. Dans les prochains jours, le SNUipp appellera à une mobilisation massive pour que
ce droit d’indemnisation soit respecté et maintenu (en effet, il n’est pas sûr que le décret de 2006
soit plus défavorable pour ceux qui sont dans des communes non limitrophes entre elles ou de leur
domicile)..


